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1. La sécurité électrique en France

Le document de référence permettant d'assurer la sécurité électrique 
des installations à basse tension en France est la norme NF C 15-100.

Elle s'applique :
- aux installations électriques neuves (dans l’habitat par arrêté du 22 octobre 1969)
- aux installations électriques existantes (totale, extension, modification et parties 
des installations affectées par ces modifications ou extensions).

Pour la sécurité électrique des logements existants, à ce jour, aucun texte 
réglementaire n’oblige le maintien d'une installation électrique existante en 
conformité avec les normes en vigueur. 
Seule une circulaire, datant du 13 décembre 1982 concernant la sécurité des 
personnes en cas de travaux de réhabilitation, fait référence aux règles minimum 
à suivre pour la mise en sécurité des logements existants.

Pourtant, avec le temps, toutes les installations vieillissent du fait de l'usure 
des matériaux et de l'utilisation qu’en font les usagers. De plus, de nouveaux 
besoins apparaissent régulièrement et plus les installations sont anciennes 
moins elles sont aptes à y répondre en toute sécurité : les installations
deviennent logiquement dangereuses !

Pour preuve, ces quelques chiffres inquiétants concernant les 32 millions de 
logements en France, en 2008 :
- 7 millions d’installations électriques dans ces logements présentent des risques 

électriques
- 2,3 millions d’entre elles sont considérées comme particulièrement dangereuses,
- 80 000 incendies (environ 1/3 des incendies en France) sont dûs à des 

problèmes électriques
- 4000 personnes par an sont victimes d'électrisation dont 100 décès 

par électrocution !

Les dangers de l'électricité sont souvent banalisés et rares sont les personnes
ayant conscience des risques réels que pourrait représenter une installation 
électrique défectueuse.
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2. Un aboutissement 
Le Diagnostic Electrique Obligatoire

Un premier pas réglementaire pour les 
installations existantes : 
le Diagnostic Electrique Obligatoire

Fort de ces constats réguliers, l'ensemble de la filière électrique et Hager
en particulier, se mobilisent depuis longtemps pour inciter les pouvoirs 
publics à prendre des mesures réglementaires afin d’améliorer la sécurité
électrique des logements existants.

Une première étape est atteinte le 13 juillet 2006 avec le vote de la loi
N°2006-872 nommée «ENL». 

Elle légifère un grand nombre de mesures en faveur du logement. 
L’une d’entre elles concerne la modification du Code de la construction et
de l'habitation (Article L134-7) précisant que :

« En cas de vente de tout ou partie d'un immeuble à usage d'habitation,
un état de l'installation intérieure d'électricité, lorsque cette installation a
été réalisée depuis plus de quinze ans, est produit en vue d'évaluer les
risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes... » 

� Le Diagnostic Electrique est obligatoire depuis le 1er janvier 2009(1)

• L'état de l'installation intérieure d'électricité ou appelé «Diagnostic
Electrique» vient s’ajouter au Dossier de Diagnostic Technique 
réglementaire déjà exigé dans le cadre de la revente d’un logement.

� Le DDT comprend désormais 7 diagnostics :

- le constat de risque d'exposition au plomb
- l'état mentionnant la présence ou l'absence de matériaux ou produits 

contenant de l'amiante
- l'état relatif à la présence de termites dans le bâtiment 
- l'état de l'installation intérieure de gaz
- dans certaines zones, l'état des risques naturels et technologiques (ERNT)
- le diagnostic de performance énergétique (DPE)
- l'état de l'installation intérieure d'électricité.

� Un diagnostic électrique, pour quoi faire ?

- établir si l’installation électrique comporte des risques pouvant porter 
atteinte à la sécurité des occupants du logement

- identifier précisément quels sont ces risques
- informer l’acquéreur de l’état de l’installation électrique du logement 

qu’il achète : la transaction immobilière peut ainsi s’effectuer ainsi en 
toute transparence.

� Quelles parties du logement sont concernées ?

• Le diagnostic concerne l’installation électrique en aval de l’AGCP
(appareil général de commande et de protection) jusqu’aux bornes
d’alimentation ou jusqu’aux socles des prises de courant :
- les parties privatives des locaux à usage d’habitation (cuisine, salon, 

chambres, salle de bain etc…)
- les dépendances des locaux à usage d’habitation (garage, terrasse, 

piscine etc …)
- la vérification ne porte que sur les éléments visibles et accessibles.

Rappel
Le diagnostic électrique
est obligatoire depuis 
le 1er janvier 2009 (1)

Remarque
Les parties communes
des immeubles collectifs
ne sont pas concernées
par le diagnostic.

(1) L’entrée en application a été fixée par le décret n° 2008-384 du 22 avril 2008 et
deux arrêtés du 8 juillet 2008

Rappel
ENL : Engagement 
National pour le 
Logement

Rappel
DDT : Dossier de 
Diagnostic Technique
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� Qui réalise le diagnostic électrique ? 

• Le diagnostic est réalisé par une personne qualifiée et agréée par un 
organisme de certification accrédité.

- cet agrément est basé sur un examen théorique et pratique des 
connaissances

- l’agrément est valable 5 ans (une re-certification est nécessaire au-delà),
durée pendant laquelle la vérification du maintien des connaissances 
des évolutions techniques, législatives et réglementaires est réalisée.

� Que doit vérifier le diagnostiqueur ?

• Le décret du 22 avril 2008 impose la vérification de l’état de l’installation
électrique sur les 6 principaux domaines suivant : 

- la présence d’un Appareil Général de Commande et de Protection 
(AGCP), et de son accessibilité (en général le disjoncteur de branchement)

- la présence d’au moins un dispositif différentiel de sensibilité appropriée
aux conditions de mise à la terre, à l’origine de l’installation électrique

- la présence sur chaque circuit d’un dispositif de protection contre les 
surintensités adaptées à la section des conducteurs

- la présence d’une liaison équipotentielle et d’une installation électrique 
adaptée aux conditions particulières des locaux contenant une baignoire
ou une douche

- l’identification des matériels électriques vétustes, inadaptés à l’usage ou 
présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tension

- l’identification des conducteurs non protégés mécaniquement.

� Comment procède-t-il ?

- il effectue un ensemble précis de points de contrôle, par examen visuel 
et essais ou mesurage

- il se base sur un référentiel normatif, la norme XP C16-600, décrivant ces
points de contrôles 

- il ne déplace pas les meubles, ne démonte pas l’installation électrique 
en dehors de l’accès au coffret électrique

- suite au diagnostic, il complète un rapport mentionnant les anomalies 
repérées.

� Et après le diagnostic ?

• Le rapport est remis au propriétaire par le diagnostiqueur qui doit :

- signaler et localiser les anomalies relevées
- expliquer la nature de ces anomalies et informer le propriétaire sur les 

risques électriques encourus en cas d’utilisation de l’installation en l’état 
- conseiller de faire réaliser dans les meilleurs délais et par un installateur

qualifié, les travaux permettant de lever au minimum les anomalies
relevées.

• Au final, seul le propriétaire décide de faire ou ne pas faire réaliser les 
travaux nécessaires à la mise en sécurité du bien qu’il souhaite vendre.

• En effet, il n’y a pas d’obligation de réaliser des travaux.
Il peut donc :
- vendre le bien en l’état, l’acheteur est donc informé de l’état de l’installation
- faire faire les travaux de mise en sécurité par un installateur électricien 

qualifié de façon à sécuriser et valoriser ainsi son bien avant la vente
- faire vérifier l’installation par le consuel.

Remarque
Les installateurs 
électriciens ne sont pas
autorisés à réaliser les
diagnostics.

2. Un aboutissement 
Le Diagnostic Electrique Obligatoire
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• La mise en sécurité consiste, comme son nom l’indique, à mettre en 
sécurité l’installation électrique, c'est-à-dire à garantir au minimum la 
mise hors danger des usagers. 

• La mise en conformité, quant à elle, consiste à mettre l’installation au 
niveau d’exigence des normes en vigueur (comme une installation neuve).

• Dans le cas du diagnostic, le minimum exigé dans le cas de réalisation 
de travaux est une mise en sécurité !

• Cependant il est vivement conseillé d’aller au-delà de ce minimum afin 
de proposer les adaptations nécessaires permettant de répondre aux 
réels besoins des utilisateurs, et ce, pour un confort d’exploitation de
l’installation électrique optimum.

Remarque
La mise en sécurité 
n'est pas une mise en
conformité !

2. Un aboutissement 
Le Diagnostic Electrique Obligatoire
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3. Les modalités du DEO et les solutions Hager

Du diagnostic aux travaux à réaliser

Vous retrouverez ci-après les 6 domaines concernés par le diagnostic.
Pour chacun de ces domaines, vous trouverez conformément à la norme
XP C 16-600 les risques encourus et les exigences relatives à la mise en
sécurité.
Hager vous guidera également en vous présentant les travaux à réaliser 
et les solutions produits Hager adaptées.

Enfin, afin de vous familiarisez avec la codification des anomalies que
vous rencontrerez dans les rapports des diagnostiqueurs, vous 
retrouverez à la fin de ce document l’ensemble de cette codification.
La norme XP C 16-600 codifie à travers 11 fiches de contrôle nommées
B1 à B11 les exigences de sécurité et les anomalies associées relatives
aux 6 domaines du diagnostic. 

Appareil Général de Commande et de Protection
(AGCP) et son accessiblité (en général le 
disjoncteur de branchement)

� Le risque : 

Ne pas pouvoir interrompre, en cas d’urgence, en un lieu unique, connu 
et accessible, la totalité de la fourniture de l’alimentation électrique en cas
d’incendie, d’intervention sur l’installation ou de danger.

� Les exigences : 

• L’AGCP doit permettre à l’origine de l’installation d’interrompre 
l’ensemble de l’alimentation électrique en cas d’urgence.

Dans le cas contraire :
- prévoir l’installation d’un disjoncteur de branchement différentiel 

Hager 500 mA de type ä sur un bloc de commande en tête de 
l’installation et / ou contacter le distributeur d’énergie ou déplacer 
les circuits non concernés par la coupure en aval de la coupure 
d’urgence existante.

• L’AGCP doit être un disjoncteur ou un interrupteur : 
- à commande manuelle 
- et assurant une coupure omnipolaire simultanée de toute l’installation
- avec la fonction différentielle, lorsqu’elle n’est pas prévue par ailleurs et 

conformément au Tableau 1 page 9.

Dans le cas contraire :
- prévoir l’installation d’un disjoncteur de branchement différentiel

Hager 500 mA de type ä sur un bloc de commande en tête de 
l’installation et / ou contacter le distributeur d’énergie.

• L’AGCP doit être présent et accessible : 
- à l’intérieur du logement ou dans un garage ou un local annexe à condition

qu’il existe un accès direct entre ce local et le logement. A l’exception 
des endroits accessibles par une trappe incluant ou non un escalier 
(exemple : grenier ou combles).

- placé à une hauteur maximum de 1,80 m du sol (il est accepté au-delà 
s’il est accessible par un escalier ou une estrade fixe).

Dans le cas contraire :
- installer un interrupteur sectionneur Hager, dont le courant assigné

est conforme au tableau ci-dessous, dans un coffret gamma, à 
l’intérieur du logement. L’organe de manœuvre devra être installé à 
une hauteur comprise entre 0,90 m et 1,80 m ou déplacer l’AGCP 
présent pour le rendre accessible. Il est recommandé de limiter la 
hauteur à 1,30 m afin de respecter la réglementation relative à 
l’accessibilité aux personnes handicapées. 

Disjoncteur de branchement
HDB245S

Interrupteur sectionneur
SB240

Nos

préconisations
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� L’AGCP ne doit pas : 

- être placé dans un tableau ou une armoire électrique, un placard ou une 
gaine dont la porte est fermée à l’aide d’une clé ou d’un outil

- être placé dans les zones 0,1 et 2 d’un local contenant une baignoire ou 
une douche

- être placé sous un point d’eau ou au-dessus de feux ou plaques de cuisson.

Dans le cas contraire :
- déplacer l’AGCP présent pour le rendre accessible. L’organe de 

manœuvre devra être installé à une hauteur comprise entre 0,90 m 
et 1,80 m, compris entre 0,90 m et 1,30 m dans le cas des logements
pour personnes âgées ou handicapées.

Type de disjoncteur de 
branchement

Courant assigner de l’interrupteur

Monophasé 10 - 30 A 40 A

Monophasé 15 - 45 A 63 A

Monophasé 30 - 60 A 63 A

Monophasé 60 - 90 A 100 A

Triphasé 10 - 30 A 40 A

3. Les modalités du DEO et les solutions Hager

Notre
préconisation

Calibres Références Code numérique

Bipolaire 15 - 30 - 45 A HDB245S 314621

30 - 45 - 60 A HDB260S 314623

60 - 75 - 90 A HDB290S 314606

Tétrapolaire 10 - 15 - 20 - 25 - 30 A HDB430S 314608

30 - 40 - 50 - 60 A HDB460S 314610

Disjoncteurs de branchement
HDB245S + HDB430

Bloc de commande
GA01A

Disjoncteurs de branchement 500 mA type ä

Caractéristiques Références Code numérique

Panneaux 250 x 250 x 40 mm GA01A 281000

25 x 250 x 55 mm GA01B 281001

Portes opaque GP111P 296121

transparente GP111T 296122

Plaque de fond pour GA01A, GA01B GA02A 281050

Panneaux de commande + plaque de fond

Plaque de fond
GA02A
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Interrupteur sectionneur
SB240

Coffret mini-gamma
GD106A

Caractéristiques Références Code numérique

Bipolaire 40 A - 400 V - 2 ❚ SB240 552240

63 A - 400 V - 2 ❚ SB263 552263

100 A - 400 V - 2 ❚ SB299 552299

Tétrapolaire 32 A - 400 V - 2 ❚ SB432F 552990

63 A - 400 V - 4 ❚ SB463F 552988

Interrupteurs sectionneurs

Caractéristiques Références Code numérique

Coffrets 55 x 160 x 82 mm - 2 ❚ GD102A 284300

110 x 180 x 82 mm - 4 ❚ GD104A 284305

146 x 180 x 82 mm - 6 ❚ GD106A 284302

182 x 180 x 82 mm - 8 ❚ GD108A 284303

218 x 180 x 82 mm - 10 ❚ GD110A 284304

Coffrets mini-gamma 1 rangée

Protection différentielle (DDR) à l’origine de 
l’installation et la mise à la terre

� Le risque : 

Etre soumis à un choc électrique au contact de masses anormalement
mises sous tension sans coupure automatique de l’alimentation du circuit
ou du matériel concerné.

� Les exigences :

La sécurité des personnes contre les chocs électriques est assurée par
l’association d’une protection différentielle (DDR) et d’une prise de terre et
son réseau (conducteurs de protection).

� La prise de terre ne doit pas : 

- être constituée de canalisations métalliques de liquides ou de gaz.

Dans le cas contraire :

en habitation individuelle : 
- réaliser une prise de terre et son réseau de terre ou en cas 

d’impossibilité technique, installer un ou plusieurs interrupteurs 
différentiels ≤ 30 mA en fonction du guide de choix page 9 
(mesure compensatoire). 

Rappel
DDR : Dispositif 
Différentiel à courant 
Résiduel

Notre 
préconisation

3. Les modalités du DEO et les solutions Hager



61

en habitation collective :
- réaliser une prise de terre et son réseau de terre ou en cas 

d’impossibilité technique ou administrative, installer un ou plusieurs
interrupteurs différentiels ≤ 30 mA en fonction du guide choix 
page 10 (mesure compensatoire)

- réaliser une liaison équipotentielle supplémentaire dans la cuisine
- informer et sensibiliser, par lettre recommandée avec AR, le 

propriétaire ou le syndic sur l’absence de prise de terre de l’immeuble.

� La valeur de sa résistance doit être :
- en adéquation avec la sensibilité du seul DDR ou avec la sensibilité la 

plus élevée des DDR placés à l’origine de l’installation (voir tableau 1)

Dans le cas contraire : 
- installer ou remplacer le ou les DDR en adéquation avec les  valeurs 

données dans le tableau 1
- ou améliorer la valeur de la prise de terre

Tableau 1

Sensibilité du 
dispositif différentiel

Résistance maxi.
de la prise de terre

Préconisations Hager

650 mA 77 Ohms Installer un disjoncteur 
de  branchement 500 mA
de type ä500 mA 100 Ohms

300 mA 167 Ohms Installer un interrupteur 
différentiel 30 mA

100 mA 500 Ohms

30 mA 1666 Ohms 

Nos 
préconisations

� Le ou les DDR doit ou doivent :

• être présent(s) et protéger l’ensemble de l’installation avec les 
caractéristiques suivantes :
- avoir une valeur de courant différentiel résiduel assignée, non réglable 

adaptée à la valeur de la résistance de la prise de terre (voir tableau 1)
- comporter l’indication de la valeur du courant différentiel résiduel 

assigné (sensibilité).

Dans le cas contraire :
- installer ou remplacer le DDR en tête d’installation par, en général, 

un disjoncteur de branchement Hager 500 mA type ä
- et installer un ou des DDR ≤ 30 mA en fonction du guide de choix 

page 10.

• déclencher :
- sur un défaut provoqué pour l’essai de fonctionnement (via bouton test)
- pour un courant de défaut au plus égal à son (leur) courant différentiel 

résiduel assigné indiqué (sensibilité)

• avoir un courant différentiel résiduel assigné (sensibilité) inférieur ou égal 
à 650 mA.

Dans le cas contraire :
- remplacer le ou les DDR défectueux en fonction des valeurs 

données dans le tableau 1
- il est fortement recommandé d’installer un ou des DDR ≤ 30 mA 

protégeant l’ensemble de l’installation.

Nos 
préconisations

3. Les modalités du DEO et les solutions Hager
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Type de disjoncteur de 
branchement

Courant assigné de l’interrupteur 
différentiel

Monophasé 10 - 30 A ou 15 - 45 A 40 A (1) ou 63 A

Monophasé 30 - 60 A 63 A

Monophasé 60 - 90 A 3 x 40 A ou 2 x 63 A

triphasé 10 - 30 A 25 A (1) ou 40 A

(1) Si le logement ne comporte pas de chauffage électrique ni de circuit 32 A

1er cas : Interrupteurs différentiels protégeant 
l’ensemble de l’installation

2ème cas : Interrupteur(s) différentiel(s) dédié(s) 
uniquement aux circuits des socles de prise de
courant et aux circuits des locaux contenant une
baignoire ou une douche

3ème cas : Interrupteur(s) différentiel(s) dédié(s) 
uniquement à une partie de l’installation autre 
que le 2ème cas :

• le courant assigné du ou des interrupteur(s) différentiel(s) doit être au
moins égal :
- au calibre du dispositif de protection contre les surintensités placé 

directement en amont
- ou au calibre ou à la somme des calibres des dispositifs de protection 

contre les surintensités placés en aval.

En conséquence, pour tout ajout ou remplacement d’un DDR ≤ 30 mA, 
il faudra tenir compte de l’imposition ci-dessus.
Si un seul dispositif différentiel ≤ 30 mA est placé en tête de l’installation,
celui-ci doit être de type A.

Surface du logement Nombre et courant assignés des 
interrupteurs différentiels

Surface ≤ 35 m2 1 x 25 A

Surface comprise entre 35 et 100 m2 1 x 40 A

Surface > 100 m2 2 x 40 A (1)

(1) Lorsque l’installation est protégée par un disjoncteur de branchement
différentiel 15 - 45 A, il est admis de mettre en œuvre un seul interrupteur 
différentiel 40 A

Rappel
Dans tous les cas, les 
circuits d’alimentation
des lave-linges et
plaques de cuisson ou
cuisinières doivent être
protégés par un DDR 
≤ 30mA de type A.

3. Les modalités du DEO et les solutions Hager



Caractéristiques Réf. à vis Code num. Réf. SanVis Code num.

Bipolaire 
type AC

25 A - 230 V - 2 ❚ CDC722F 161279 CDS722F 161278

40 A - 230 V - 2 ❚ CDC742F 161281 CDS742F 161279

63 A - 230 V - 2 ❚ CDC764F 161280 CDS764F 161281

Bipolaire 
type A

40 A - 230 V - 2 ❚ CDA743F 161282 CDS743F 161280

63 A - 230 V - 2 ❚ CDA765F 161278 CDS765F 161282

Barre de
pontage

63 A - 13 ❚ KB163P 372001 - -

63 A - 13 ❚ KB163N 372002 - -

63 A - 13 ❚ - - KBS763 372068

63

Interrupteur différentiel
bipolaire CDS742F

Barre de pontage 
unipolaire à languette
KB163N

Barre de pontage 
unipolaire à languette
KB163P

Barre de pontage pour 
système SanVis
KBS763

Interrupteur différentiel
tétrapolaire CDC440F

Interrupteurs différentiels bipolaires

Caractéristiques Références Code numérique

Tétrapolaire
type AC

25 A - 400 V - 4 ❚ CDC425F 161262

40 A - 400 V - 4 ❚ CDC440F 161263

Tétrapolaire 
type A

25 A - 400 V - 2 ❚ CDH425F 161274

40 A - 400 V - 2 ❚ CDH440F 161275

Interrupteurs différentiels tétrapolaires

Protection contre les surintensités à l’origine 
de chaque circuit

� Le risque : 

Incendie probable suite aux échauffements anormaux des câbles,
conducteurs ou interrupteurs dû à des surintensités ou des connexions 
de mauvaise qualité.

� Les exigences :

• Chaque circuit doit être :
- protégé à son origine par un dispositif de protection contre les 

surintensités autres que :
- les fusibles à tabatière ou à broches rechargeables
- les coupe-circuits de type industriel à cartouches fusibles ou à couteaux

et dont le calibre est adapté à la section des conducteurs 
(voir tableau page 12).

Dans le cas contraire :
- installer un disjoncteur Ph/N à l’origine de chaque circuit dont le 

calibre est adapté à la section des conducteurs les plus petits du 
circuit (voir tableau page 12).

Notre
préconisation

3. Les modalités du DEO et les solutions Hager
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Diamètres des anciens 
conducteurs OU 
section normalisée 
en mm2

Courant assigné 
maximal (calibre)

Disjoncteur 
divisionnaire (A)

Courant assigné 
maximal (calibre)

Coupe circuit à 
cartouches domestiques

9 - 10 mm 4 INTERDIT

10 - 10 mm 6 INTERDIT

12 - 10 mm 10 INTERDIT

1,5 mm2 16 10

16 - 10 mm 16 10

2,5 mm2 20 (*) 16 (*)

20 - 10 mm 25 16

4 mm2 25 (*) 20 (*)

5,5 mm2 32 25

6 mm2 32 (*) 32

(*) Si le dispositif de protection est déjà installé, il est admis qu’il ait le 
calibre immédiatement supérieur (20 A pour 16 A, 25 A pour 20 A, 32 A
pour 25 A et 40 A pour 32 A).
Note :  les références 9/10, 10/10, 10/12, 16/10, 20/10, mm et 5,5 mm2

ne sont plus normalisées.

� Dans le cas d’un neutre commun à plusieurs circuits : 

Regrouper sous la même protection les conducteurs de phase des circuits
concernés en adaptant le calibre de la protection à la plus petite des sections
(phase ou neutre).

� La section des conducteurs alimentant le tableau principal doit : 

Etre adaptée au courant de réglage du disjoncteur de branchement.

Dans le cas contraire :
- remplacer les conducteurs par des conducteurs dont la section est 

indiquée dans le tableau ci-dessous.

Courant de réglage
du disjoncteur de
branchement

Section minimale 
des conducteurs 
en cuivre

Section minimale 
des conducteurs 
en alumimium

10 A 2,5 mm2 4 mm2

15 A 2,5 mm2 4 mm2

20 A 4 mm2 6 mm2

25 A 6 mm2 ou 5,5  mm2 10 mm2

30 A 6 mm2 ou 5,5  mm2 10 mm2

40 A 10 mm2 16 mm2

45 A 10 mm2 16 mm2

50 A 16 mm2 25 mm2

60 A 16 mm2 25 mm2

75 A 25 mm2 35 mm2

90 A 25 mm2 35 mm2

Notre
préconisation

3. Les modalités du DEO et les solutions Hager
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Disjoncteurs bipolaires Ph/N SanVis 

Kit goulottes gamma 13 et 18

Les nouveaux kits goulottes gamma, prêts à l’emploi et faciles à transporter,
sont parfaits pour répondre aux besoins de rénovation dans le cadre du
DEO.
Ces kits sont livrés sans couvercles pour vous inviter à utiliser vos
couvercles restants. De cette manière, vous contribuez au respect de
l’environnement (pas de déchet) et à la maîtrise de votre budget.

En longueur de 1,50 m, ils permettent d’installer les coffrets gamma 13 
ou 18 en conformité avec la norme mais également avec les règles 
d’installation liées à la loi sur le handicap.

Calibres Références Code numérique

1 A MFS701 431940

2 A MFS702 431941

6 A MFS706 431943

10 A MFS710 431944

16 A MFS716 431946

20 A MFS720 431947

25 A MFS725 431948

32 A MFS732 431949

Calibres Références Code numérique

1 A MFN701 431829

2 A MFN702 431830

6 A MFN706 431832

10 A MFN710 431833

16 A MFN716 431835

20 A MFN720 431836

25 A MFN725 431837

32 A MFN732 431838

Disjoncteur bipolaire
SanVis MFS720

Disjoncteur bipolaire
à vis MFN716

Kit goulottes gamma 13 et 18
JA013KIT et JA018KIT

Coffret
gamma
GD213A

Caractéristiques Références Code numérique

250 x 250 x 103 - 13 ❚ GD113A 284501

250 x 375 x 103 - 26 ❚ GD213A 284502

250 x 500 x 103 - 39 ❚ GD313A 284503

250 x 625 x 103 - 52 ❚ GD413A 284504

355 x 250 x 103 - 18 ❚ GD118A 284581

355 x 375 x 103 - 36 ❚ GD218A 284582

355 x 500 x 103 - 54 ❚ GD318A 284583

355 x 625 x 103 - 72 ❚ GD418A 284584 GD318A

3. Les modalités du DEO et les solutions Hager

Disjoncteurs bipolaires Ph/N  à vis 

Coffrets gamma 13 et 18 modules

Nouveauté
produits
Kit goulottes
gamma 13 et 18
JA013KIT et JA018KIT
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Protection et règles d’installation dans la 
salle de bain
Liaison équipotentielle supplémentaire (L.E.S)

La liaison équipotentielle, c’est la mise au même potentiel, par intercon-
nexion, des masses des appareils et matériels électriques et des éléments
conducteurs dans une salle d’eau.

� Le risque : 

L’absence de cette liaison équipotentielle peut entraîner l’électrocution
d’une personne rentrant en contact avec la partie conductrice mise 
accidentellement sous tension.

� Les exigences :

La liaison équipotentielle doit :
- exister et être réalisée de façon totale dans la salle d’eau
- interconnecter tous les éléments conducteurs et les masses des 

matériels électriques

Dans le cas contraire :
- réaliser ou remetter en état la L.E.S

• La liaison équipotentielle doit :
- être visible
- avoir une section minimum de 1,5 mm² en cuivre (si la LES est protégée 

mécaniquement par une goulotte) ou 2,5 mm² (si non protégée)
- avoir une résistance de continuité électrique mesurée ≤ 2 ohms
- avoir des qualités de connexions fiables et durables.

Dans le cas contraire :
- installer un ou plusieurs DDR ≤ 30 mA en tête d’installation dont un 

de type A (ceci est une mesure compensatoire)

Exemple de configuration minimale

 

Nos 
préconisations

3. Les modalités du DEO et les solutions Hager
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Protection et règles d’installation dans la salle 
de bain
Respect des zones de sécurité

� Le risque : 

Augmentation des risques d’électrocution liée à l’emplacement et 
l’inadaptation des matériels électriques présents dans la salle de bain.

� Les exigences :

L’installation électrique de la salle de bain doit :
- respecter les règles d’installation spécifiques, relatives à ce type 

de local.

Dans le cas contraire :
- mettre en sécurité l’installation électrique conformément aux règles 
définies dans les zones décrites ci-après.

• Les circuits alimentant des planchers chauffants doivent :
- être protégés par un dispositif différentiel ≤  30 mA 

Dans le cas contraire :
- installer un ou plusieurs DDR ≤ 30 mA dont un de type A selon les 
règles définies dans le chapitre « Protection différentielle »
(voir page 8).

• Le matériel électrique placé sous la baignoire ne doit :

- pas être accessible sans avoir retiré le tablier ou la trappe à l’aide 
d’un outil.  

Dans le cas contraire :  
- installer un ou plusieurs DDR ≤ 30 mA dont un de type A selon les
règles définies dans le chapitre «Protection différentielle» (voir page 8)
et rendre l’accès impossible sans l’aide d’outils ou
protéger le matériel existant dans une enveloppe IPx3 ou
remplacer le matériel existant par un matériel IPx3.

• Définition des volumes

zone 0

zone 3 zone 2 zone 1

0,4 m 0,6 m

hors zone

base : fond de 
la baignoire ou
de la doucheFermé ou non, l'espace 

sous la baignoire est 
considéré comme 
étant hors-zone. 
Le degré de protection 
IPX3 est requis.

Nos 
préconisations

3. Les modalités du DEO et les solutions Hager
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Zones

0 1 2 3

Degré de protection minimal du 
matériel électrique

IPX7 IPX4 IPX3 IPX1

Socle de prise de courant avec 
broche de terre (1)

Interdit Interdit Interdit Protégé par
DDHS (4)

≤ 30 mA

Prise rasoir Interdit Interdit Autorisé (2) Autorisé (2)

Matériel et appareillage alimentés 
en TBTS

≤ 12 (5) (8) Volts
en �, 30 Volts
en continu

≤ 12 (5) Volts
en �, 30 Volts en
continu

≤ 12 (5) Volts
en �, 30 Volts en
continu

≤ 50 Volts en �,
120 Volts en
continu

Appareil général de commande 
et tableau de répartition(3)

Interdit Interdit Interdit Autorisé

Appareillage alimenté en basse tension 
et capot en matière isolante

Interdit Interdit Interdit Autorisé (6)

Canalisation électrique métallique 
apparente contenant des conducteurs 
câble avec revêtement métallique

Interdit Interdit Interdit Interdit 

Conducteurs électriques sous conduits,
goulottes ou plinthes apparents en 
matière isolante

Interdit Interdit Interdit (7) Interdit (7)

Matériel de classe 0 Interdit Interdit Interdit Interdit

Matériel de classe I Interdit Interdit Interdit Protégé par
DDHS (4)

≤ 30 mA

Matériel de classe II
Symbole pour les luminaires

Interdit Interdit Autorisé (�) Admise

(1) Les socles de prises de courant non équipés d’une broche de terre sont interdits
(2) Les socles de prises rasoir de degré de protection IP20 sont autorisés
(3) Le matériel avec enveloppe métallique est interdit
(4) DDHS : dispositif de protection différentielle à haute sensibilité ≤ 30 mA
(5) Le (Les) transformateur(s) ou convertisseur(s) de sécurité doivent se trouver en dehors des zones 0, 1 et 2, 

hormis ceux placés dans des meubles prévus pour être installés dans la zone 2
(6) L’appareillage de degré de protection IP 20 est admis
(7) Les conducteurs placés sous conduit isolant d’un seul tenant et sans accessoire sont admis
(8) L’appareillage n’est pas admis en zone 0

Cas du chauffe-eau électrique

Chauffe-eau
instantané
ou à 
accumulation

Types de 
canalisation
d’eau raccordés au
chauffe-eau

Zone 1 Zone 2 et 3

Métalliques La masse du chauffe-eau et les canalisations métalliques sont reliées
à la liaison équipotentielle supplémentaire locale.

Protection du circuit d’alimentaion par DDHS ≤ 30 mA

Isolantes Interdit La masse du chauffe-eau est reliée à la liaison
équipotentielle supplémentaire locale.

Protection du circuit d’alimentation par DDHS(1)

≤ 30 mA

(1) DDHS : dispositif de protection différentielle à haute sensibilité  ≤ 30 mA

3. Les modalités du DEO et les solutions Hager

Liste des matériels autorisés autres que les chauffe-eau 
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Protection contre les contacts directs 

� Le risque  

Electrocutions possibles suite au contact direct d’une personne avec des
parties normalement sous tension ou du fait d’un matériel vétuste et/ou
inadapté à l’usage. 

� Les exigences 

• Les enveloppes des matériels et les isolants des conducteurs 
doivent être :

- en bon état et présents
- adaptés à l’usage pour lequel ils sont prévus

Dans le cas contraire :
- remplacer les matériels endommagés, par exemple l’appareillage 
encastré par les séries d’appareillage mural kallysta ou essensya 
ou systo

-remplacer les conducteurs endommagés. 

• Les conducteurs doivent être : 

- protégés mécaniquement sur tout leur parcours, en particulier dans les
angles et ce, jusqu’à l’entrée dans l’appareillage, boîtes de connexion, 
tableaux électriques et matériels d’utilisation.

Dans le cas contraire :
- remplacer ou installer des moulures, pièces de forme et supports 
d’appareillage tehalit.ateha assurant cette protection mécanique 
jusqu’à l’appareillage.

Appareillage mural : les mécanismes

Mécanisme essensya
WE100

Mécanisme kallysta
WK100

Mécanisme systo
WS100

Fonctions kallysta essensya systo

Prises 2P +T WK100 WE100 (G) WS100

Interrupteur WK001 WE000 (G) WS001

Va & vient WK001 WE001 (G) WS001

Double va & vient WK404 WE040 (G) WS012(x2)

Bouton poussoir WK022 WE022 (G) WS020

Double bouton poussoir WK044 WE044 (G) WS027(x2)

Prise RJ45 WK211 WE211 (G) WS211

Prise téléphone en T WK200 WE200 (G) WS200

(G) produits prémontés de griffes

Pour chacune de ces fonctions, retrouvez dans le catalogue Hager, les
plaques, supports et enjoliveurs à rajouter pour obtenir un appareillage
complet. Vous trouverez également un large choix de finitions pour 
kallysta et d’autres fonctions également disponibles.

Nos 
préconisations

Appareillage mural kallysta

Appareillage mural essensya

Appareillage mural systo

3. Les modalités du DEO et les solutions Hager
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Moulures tehalit.ateha : les profilés et 
supports d’appareillage

Profilés Support
simple

Support
double

Taille Com. Référence pour ASL (1) pour ASA (2) pour ASS (3) pour ASL (1)

12 x 20 1 ATA12200 ATA12219 ATA12229 ATA12239 ATA12249

2 ATA12201

12 x 30 1 ATA12300 ATA12319 ATA12329 ATA12339 ATA12349

2 ATA12301

16 x 30 1 ATA12300

2 ATA12301

12 x 50 1 ATA12500 ATA12519 ATA12529 ATA12239 ATA12249

2 ATA12501

3 ATA12502

20 x 50 1 ATA20500

2 ATA20501

3 ATA20502

20 x 75 3 ATA20752 - - - -

(1) : Appareillage saillie Legrand
(2) : Appareillage saillie Arnould (profil 2TM)
(3) : Appareillage saillie Schneider (AlréaTM)

Retrouvez dans le catalogue Hager, l’ensemble des pièces de forme 
nécessaires à la réalisation d’une installation conforme aux normes.

Support pour appareillage
saillie Legrand ATA12219

Support pour appareillage
saillie Arnould ATA12319

Support double pour
appareillage saillie Legrand
ATA12349

3. Les modalités du DEO et les solutions Hager



Nous vous proposons dans ce dernier chapitre les solutions Hager 
complémentaires et économiques à proposer à vos clients pour leur 
permettre d’améliorer leur confort tout en réalisant des économies 
d’énergie.

Notre ambition est de prendre en considération les 3 piliers du développe-
ment durable dans le cadre d’une démarche globale, équilibrée et structurée
autour d’un symbole E3 (éthique, environnement, éco-efficacité)

Alors que les coûts de l’énergie continuent d’augmenter et parallèlement
au renforcement des réglementations et des objectifs de l’Etat, la mise en
place de solutions au service des économies d’énergie prend tout son sens.

Les solutions éclairage en habitat

Comment adapter l’éclairage aux justes besoins et générer des économies ?

• En éclairant uniquement lorsque cela est nécessaire avec un détecteur
de mouvement.

• En réglant l’intensité de l’éclairage avec un variateur à poussoir.

• En éteignant automatiquement l’éclairage avec une minuterie ou un 
récepteur radio temporisé.

• En coupant les circuits éclairage inactifs et en supprimant ainsi tout
champ électrique avec un déconnecteur de réseau bioswitch.
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4. Les “plus” Hager

Jusqu’à 

15%
d’économie d’énergie

Jusqu’à 

10%
d’économie d’énergie

Les économies 
sont exprimées 
par rapport à une 
installation sans 
système de 
gestion 
d’éclairage

Détecteur de mouvement
mural flash.lumimat

Interrupteur automatique 
kallysta

Minuterie

Déconnecteur de réseau
bioswitch

Jusqu’à 

10%
d’économie d’énergie

* éthique, environnement,
éco-efficacité
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Les solutions chauffage électrique en habitat

Comment concilier efficacité et confort en gestion du chauffage électrique ?

• En contrôlant l’installation, en programmant les allures en fonction du
rythme de vie (- 1°C = 7 % d’énergie en moins) et en délestant avec un 
gestionnaire d’énergie.

• En réglant et en régulant la température ambiante dans chaque pièce en 
tenant compte des autres apports de chaleur (soleil, personnes, etc)…
avec un thermostat pour plancher/plafond rayonnant.

• En visualisant et en contrôlant les consommations électriques avec un
indicateur de consommation.

• En bénéficiant de l’énergie à un coût réduit avec un contacteur double tarif
jour/nuit (marche automatique du chauffe-eau électrique pendant 
les heures creuses).

• En adaptant la puissance totale consommée à la puissance souscrite et 
en réduisant l’abonnement d’une ou deux tranches, soit environ 100 €
d’économie par an.

Rappel

Jusqu’à 

10%
d’économie d’énergie

Jusqu’à 

15%
d’économie sur la facture

Environ 

100€
d’économie 

Jusqu’à 

20%
d’économie d’énergie

Gestionnaire d’énergie

Contacteur jour/nuit

Délesteur universel

Thermostat d’ambiance 
analogique

Indicateur de consommation
et compteur d’énergie

Certificat 
européen de 
qualité
garantissant 

une efficience énergétique
dans l’automatisme du 
bâtiment.

Crédit d’impôts 25%

Jusqu’à 

30%
d’économie d’énergie

4. Les “plus” Hager

Les économies 
sont exprimées 
par rapport à une 
installation sans 
système de 
gestion 
d’éclairage

Les économies 
sont exprimées 
par rapport à une 
installation sans 
système de 
gestion 
d’éclairage
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Les solutions chauffage eau chaude en habitat

Comment concilier efficacité et confort en gestion du chauffage eau chaude ?

• En contrôlant l’installation et en programmant les températures en 
fonction du rythme de vie (- 1°C = 7 % d’énergie en moins) avec un 
thermostat programmable.
Pour éviter des travaux importants, utiliser un thermostat radio.

• En réglant et en régulant la température ambiante en tenant compte des
autres apports de chaleur (soleil, etc…) avec un thermostat d’ambiance.

Jusqu’à 

20%
d’économie d’énergie

Jusqu’à 

10%
d’économie d’énergie

Thermostat d’ambiance 
programmable (radio ou filaire)

Thermostat d’ambiance 
programmable kallysta

Thermostat électronique

Crédit d’impôts 25%

Les économies 
sont exprimées 
par rapport à une 
installation sans 
système de 
gestion 
d’éclairage

Les économies 
sont exprimées 
par rapport à une 
installation sans 
système de 
gestion 
d’éclairage

4. Les “plus” Hager
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5. Codification des fiches de contrôle

Le diagnostic fait l’objet d’un état qui donne lieu à la rédaction d’un rapport de visite.

Le diagnostiqueur utilise les libellés d’anomalie contenus dans les fiches de contrôle
du tableau ci-dessous.

N° de la fiche
de contrôle

Objets des contrôles Fiches
annexes B

1 Présence d’un appareil général de commande et de
protection de l’installation, facilement accessible.

B1

2 Présence à l’origine de l’installation d’au moins un
dispositif de protection différentielle (DDR).

B2

3 Prise de terre et installation de mise à la terre B3

4 Présence, sur chaque circuit, d’un dispositif de protection
contre les surintensités, adapté à la section des
conducteurs.

B4

5 Présence d’une liaison équipotentielle supplémentaire dans
chaque local contenant une baignoire ou une douche.

B5

6 Respect des règles liées aux zones dans chaque local
contenant une baignoire ou une douche.

B6

7 Absence de matériels présentant des risques de contact
direct avec des éléments sous tension.

B7

8 Absence de matériels électriques vétustes ou inadaptés
à l’usage.

B8

9 - Appareils d’utilisation fixes situés dans des parties
privatives et alimentées depuis les parties communes

- Appareils d’utilisation situés dans des parties
communes et alimentés depuis les parties privatives.

B9

10 Installation et équipement électriques de la piscine privée. B10

11 Autres vérifications recommandées (informatives). B11
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Fiche de contrôle n°1

B1. Présence d’un appareil général de commande et de protection
de l’installation, facilement accessible (en principe le disjoncteur
de branchement)

B1.3 a
Il n’existe pas de dispositif assurant la coupure d’urgence à l’origine de (ou de chaque)
l’installation électrique.

B1.3 b
Le dispositif assurant la coupure d’urgence n’est pas situé à l’intérieur du logement ou
dans un emplacement accessible directement depuis le logement.

B1.3 c
Le dispositif assurant la coupure d’urgence ne permet pas de couper l’ensemble de
l’installation électrique.

B1.3 d
Le dispositif assurant la coupure d’urgence n’est pas adapté pour assurer une coupure
en charge de l’installation électrique, tel qu’un disjoncteur ou un interrupteur.

B1.3 e
Le dispositif assurant la coupure d’urgence n’est pas à commande manuelle.

B1.3 f
Le dispositif assurant la coupure d’urgence n’est pas à coupure omnipolaire et 
simultanée.

B1.3 g
Le dispositif assurant la coupure d’urgence est placé à plus de 1,80 m du sol fini et
n’est pas accessible au moyen de marches ou d’une estrade.

B1.3 h
Le dispositif assurant la coupure d’urgence est situé dans un emplacement accessible
par une trappe.

B1.3 i 
Le dispositif assurant la coupure d’urgence est placé dans une armoire, un tableau, un
placard ou une gaine dont la porte est fermée à l’aide d’une clé ou d’un outil.

B1.3 j
Le dispositif assurant la coupure d’urgence est placé sous un point d’eau ou au-dessus
de feux ou plaques de cuisson.

B1.3 k
Le dispositif assurant la coupure d’urgence est placé dans les zones de sécurité du
local contenant une baignoire ou une douche.
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Fiche de contrôle n°2

B2. Présence à l’origine de l’installation d’au moins un dispositif de
protection différentielle (DDR)

B2.3.1 a
Il n’existe pas de dispositif différentiel protégeant l’ensemble de l’installation électrique.

B2.3.1 b
Le (les) dispositif(s) de protection différentielle ne comporte (ne comportent) aucune in-
dication sur son (leur) courant différentiel résiduel assigné (sensibilité).

B2.3.1 c
L’ensemble de l’installation électrique n’est pas protégé par au moins un dispositif de
protection différentielle.

B2.3.1 d
Le (les) dispositif(s) différentiel(s) est (sont) réglable(s) en courant différentiel résiduel ou
en temps de déclenchement.

B2.3.1 e
Le courant différentiel résiduel assigné du (des) dispositif(s) n’est pas adapté à la valeur
de la résistance de la prise de terre.

B2.3.1 f
Le courant différentiel résiduel assigné du (des) dispositif(s) est supérieur à 650 mA.

B2.3.1 g
Le (les) dispositif(s) de protection différentielle ne fonctionne (ne fonctionnent) pas.

B2.3.1 h
Le seuil de déclenchement du (des) dispositif(s) de protection différentielle est supérieur à
son courant différentiel résiduel assigné (sensibilité).

B2.3.1 i
La manoeuvre du bouton test du (des) dispositif(s) de protection différentielle n’entraîne
pas leur déclenchement.

B2.3.2 a
L’installation électrique, située entre le disjoncteur de branchement non différentiel et
les bornes aval du (des) dispositif(s) de protection différentielle protégeant l’ensemble de
l’installation électrique, n’est pas de classe II.
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Fiche de contrôle n°3

B3. Prise de terre et installation de mise à la terre

B3.3.1 a 
Il n’existe pas de prise de terre.

B3.3.1 b 
Les éléments constituant la prise de terre ne sont pas appropriés (utilisation de 
canalisations de liquides ou de gaz).

B3.3.1 c
Les prises de terre du bâtiment ne sont pas interconnectées.

B3.3.1 d 
La valeur de la résistance de la prise de terre n'est pas adaptée au courant différentiel
résiduel (sensibilité) du ou des dispositifs différentiels protégeant l'ensemble de 
l'installation électrique.

B3.3.1.1
La mesure compensatoire, réservée uniquement aux immeubles collectifs, relative à
l’absence de prise de terre compensée par la mise en place d’au moins un dispositif
différentiel 30 mA en tête de l’installation électrique, n’est pas correctement mise en
oeuvre.

B3.3.2 a 
Il n’existe pas de conducteur de terre.

B3.3.2 b 
La section du conducteur de terre est insuffisante.

B3.3.3 a
La connexion du conducteur de terre, de la liaison équipotentielle principale ou du
conducteur principal de protection, sur la borne ou barrette principale de terre, 
n’assure pas un contact sûr et durable dans le temps.

B3.3.4 a 
Des éléments conducteurs, telles que canalisations métalliques de gaz, d’eau, de
chauffage central et de conditionnement, ne sont pas connectés à la liaison 
équipotentielle principale.

B3.3.4 b 
La section du conducteur de la liaison équipotentielle principale est insuffisante.

B3.3.4 c 
La valeur mesurée de la résistance de continuité du conducteur de la liaison 
équipotentielle principale entre la borne ou barrette principale de terre ou le
répartiteur de terre et les points de connexion est supérieure à 2 ohms.

B3.3.4 d 
La connexion du conducteur de la liaison équipotentielle principale sur les 
éléments conducteurs n’assure pas un contact sûr et durable dans le temps.

B3.3.4.1
La mesure compensatoire, réservée uniquement aux immeubles collectifs, relative à la
mise en oeuvre d’une liaison équipotentielle supplémentaire en cuisine lors de 
l’absence d’une liaison équipotentielle principale, n’est pas ou pas correctement mise
en oeuvre.

B3.3.5 a
Il n’existe pas de conducteur principal de protection.

B3.3.5 b 
La section du conducteur principal de protection est insuffisante.

B3.3.5 c
Les éléments constituant le conducteur principal de protection ne sont pas appropriés
(utilisation de canalisations de liquides ou de gaz).

B3.3.5 d
La valeur mesurée de la résistance de continuité du conducteur principal de protection,
entre la borne ou barrette principale de terre et son point de connexion au niveau de la
barrette de terre du tableau de répartition (dérivation du logement incluse dans le cas
d’immeubles collectifs d’habitation), est supérieure à 2 ohms.

B3.3.6 a 
Tous les circuits ne comportent pas un conducteur de protection relié à la terre.
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Fiche de contrôle n°3 (suite)

B3.3.6 b
Des éléments conducteurs tels que canalisations de liquides ou de gaz sont utilisés
comme conducteur de protection.

B3.3.6 c
La section du conducteur de protection, de l’ensemble ou de quelques circuits, est de
section insuffisante.

B3.3.6 d
La valeur mesurée de la continuité des conducteurs de protection, entre la barrette de
terre du tableau de répartition et la broche de terre des socles de prise de courant ou la
masse des appareils d’utilisation de classe I, est supérieure à ≤ 2 ohms.

B3.3.6 e
Des socles de prise de courant équipés d’une broche de terre sont raccordés à un 
circuit ne comportant pas de conducteur de protection.

B3.3.6.1
La mesure compensatoire, relative à la protection des circuits dépourvus de conducteur
de protection par dispositif différentiel à haute sensibilité ≤ 30 mA, n’est pas mise en
oeuvre pour tous les circuits concernés.

B3.3.7 a
Les conduits métalliques en montage apparent, comportant des conducteurs, ne sont
pas reliés à la terre.

B3.3.7 b
Il existe des conduits métalliques en montage apparent dans le local (les locaux) contenant
une baignoire ou une douche.

B3.3.7 c
Les circuits dont les conducteurs empruntent des conduits métalliques noyés ne sont
pas protégés par un dispositif différentiel à haute sensibilité ≤ 30 mA.

B3.3.7.1
La mesure compensatoire, relative à la protection par dispositif différentiel à haute 
sensibilité ≤ 30 mA des circuits constitués de conducteurs empruntant des conduits
métalliques non reliés à la terre, n’est pas mise en oeuvre pour tous les circuits concernés.

B3.3.8 a
Les huisseries métalliques comportant des conducteurs ou de l’appareillage ne sont
pas reliées à la terre.

B3.3.8 b
Les huisseries métalliques du local (des locaux) contenant une baignoire ou une
douche comportent des conducteurs et/ou de l’appareillage (interrupteur, socle de prise
de courant) fixé ou encastré.

B3.3.8.1
La mesure compensatoire, relative à la protection par dispositif différentiel à haute 
sensibilité ≤ 30 mA des circuits constitués de conducteurs empruntant des huisseries
métalliques non reliées à la terre, dans les locaux autres que ceux contenant une 
baignoire ou une douche, n’est pas mise en oeuvre pour tous les circuits concernés. 

B3.3.9 a
Il existe des boîtes métalliques en montage apparent dans le local (les locaux) 
contenant une baignoire ou une douche.

B3.3.9 b 
Les boîtes de connexion métalliques en montage apparent ou encastré ne sont pas 
reliées à la terre.

B3.3.9.1 
La mesure compensatoire, relative à la protection par dispositif différentiel à haute 
sensibilité ≤ 30 mA des circuits constitués de conducteurs ou câbles empruntant des
boîtes de connexion métalliques non reliées à la terre, n’est pas mise en oeuvre pour
tous les circuits concernés.

B3.3.10 a 
Le (les) socle(s) de prise de courant placé(s) à l’extérieur ne sont pas protégés par un
dispositif différentiel à haute sensibilité ≤ 30 mA.

B3.3.10 b 
Les éléments chauffants incorporés dans les planchers ou les plafonds, autres que les
câbles chauffants avec armature métallique reliée à la terre, ne sont pas protégés par
un dispositif différentiel à haute sensibilité ≤ 30 mA.
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Fiche de contrôle n°4

B4. Présence, sur chaque circuit, d’un dispositif de protection
contre les surintensités adapté à la section des conducteurs

B4.3 a
Un ou plusieurs circuits ne sont pas protégés, à leur origine, contre les surcharges et
les courts-circuits.

B4.3 b 
Le type des fusibles n’est plus autorisé (fusible à tabatière, à broches rechargeables,
coupe-circuit à fusible de type industriel).

B4.3 c 
Plusieurs circuits disposent d’un conducteur neutre commun dont les conducteurs de
phase ne sont pas regroupés sous la même protection contre les surintensités.

B4.3 d 
Le diamètre des anciens conducteurs est inférieur à 9/10 mm ou la section normalisée
des conducteurs est inférieure à 1,5 mm².

B4.3 e
Le courant assigné (calibre) de la protection contre les surcharges et courts-circuits
d’un ou plusieurs circuits n’est pas adapté à la section des conducteurs correspondants.

B4.3 f 
La section des conducteurs de la canalisation alimentant le tableau principal de
répartition n’est pas adaptée au courant de réglage du disjoncteur de branchement.

B4.3 g 
Le (les) tableau(x) de répartition et/ou le disjoncteur de branchement sont placés dans
un endroit non admis (sous un point d’eau ou au-dessus de feux ou plaques de cuisson
ou dans un local contenant une baignoire ou une douche, dans les zones 0, 1 et 2).

B4.3 h 
Des conducteurs ou des appareillages présentent des traces d'échauffement.

B4.3 i 
Le courant assigné de l’(des) interrupteur(s) assurant la coupure de l’ensemble de
l’installation n’est (ne sont) pas adapté(s).

B4.3 j 
Le courant assigné du (des) interrupteur(s) différentiel(s) placé(s) en aval du disjoncteur
de branchement n’est pas adapté.
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Fiche de contrôle n°5

B5. Présence d’une liaison équipotentielle supplémentaire dans
chaque local contenant une baignoire ou une douche

B5.3 a 
Locaux contenant une baignoire ou une douche : il n’existe pas de liaison 
équipotentielle supplémentaire reliant les éléments conducteurs et les masses des 
matériels électriques.

B5.3 a
Locaux contenant une baignoire ou une douche : la liaison équipotentielle 
supplémentaire, reliant les éléments conducteurs et les masses des matériels 
électriques, est incomplète.

B5.3 b
Locaux contenant une baignoire ou une douche : la section du conducteur de liaison
équipotentielle supplémentaire est insuffisante.

B5.3 c 
Locaux contenant une baignoire ou une douche : la continuité électrique de la liaison
équipotentielle supplémentaire n’est pas satisfaisante (résistance supérieure à 2 ohms).

B5.3.d 
Locaux contenant une baignoire ou une douche : les connexions du conducteur de
liaison équipotentielle supplémentaire, sur les éléments conducteurs et/ou les masses
et/ou la broche de terre du (des) socle(s) de prise de courant, est de mauvaise qualité.

B5.3.1
Locaux contenant une baignoire ou une douche : les mesures compensatoires
appliquées dans le cas où la présence du conducteur de la liaison équipotentielle n’est
pas visible ne sont pas satisfaites.



81

Fiche de contrôle n°6

B6. Respect des règles liées aux zones dans chaque local
contenant une baignoire ou une douche

B6.3.1 a / B6.3.2 a
Local contenant une baignoire ou une douche : l'installation électrique ne répond pas
aux prescriptions particulières appliquées à ce local (adéquation entre l'emplacement
où est installé le matériel électrique et les caractéristiques de ce dernier – respect des
règles de protection contre les chocs électriques liées aux zones).

B6.3.1 b 
Local contenant une baignoire ou une douche : le circuit alimentant des éléments
chauffants pour planchers rayonnants n’est pas protégé par un dispositif différentiel à
haute sensibilité ≤ 30 mA.

B6.3.1 c 
Local contenant une baignoire ou une douche : le matériel électrique placé sous la
baignoire est accessible sans avoir à retirer le tablier ou la trappe à l’aide d’un outil.
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Fiche de contrôle n°7

B7. Absence de matériels présentant des risques de contact direct
avec des éléments sous tension

B7.3 a
Des enveloppes de matériels sont manquantes ou détériorées.

B7.3 b
L’isolant de certains conducteurs est dégradé.

B7.3 c
Des conducteurs ne sont pas placés dans des conduits, goulottes ou plinthes en
matière isolante jusqu’à leur pénétration dans le matériel électrique qu’ils alimentent.

B7.3 d / B7.3 e
L’installation électrique comporte des matériels électriques dont les parties actives
nues sous tension sont accessibles.

B7.3 f 
L’installation électrique en amont du disjoncteur de branchement située dans la partie
privative (y compris les bornes amont du disjoncteur) présente des risques de contacts
directs.
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Fiches de contrôle n°8 et n° 9

B8. Absence de matériels électriques vétustes ou inadaptés à
l’usage

B8.3 a 
L’installation comporte des matériels électriques vétustes.

B8.3 b
L’installation comporte des matériels électriques inadaptés à l’usage.

B8.3 c 
L’installation comporte un ou des conducteurs actifs repérés par la double 
coloration vert et jaune.

B9. Appareils d’utilisation situés dans des parties privatives et 
alimentés depuis les parties communes - Appareils d’utilisation 
situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties
privatives

B9.3.1 a
L’installation électrique issue des parties communes, alimentant des matériels
d’utilisation placés dans la partie privative, n’est pas mise en oeuvre correctement.

B9.3.2 a
L’installation électrique issue de la partie privative, alimentant des matériels
d’utilisation placés dans les parties communes, n’est pas mise en oeuvre 
correctement.
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Fiches de contrôle n°10 et n° 11

B10. Installation et équipement électrique de la piscine privée

B10.3
Piscine privée : l'installation et/ou les équipements électriques ne répond(ent) pas aux
prescriptions particulières applicables (adéquation entre l'emplacement où est installé
le matériel électrique et les caractéristiques de ce dernier – respect des règles de
protection contre les chocs électriques liées aux zones).

.

B11. Autres vérifications recommandées (informatives)

B11 a
L’ensemble de l’installation électrique est protégé par au moins un dispositif différentiel
à haute sensibilité ≤ 30 mA.

B11 b
L’ensemble des socles de prise de courant est de type à obturateur.
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